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DOSSIER AGRICOLE 
Depuis quelques semaines, les mi

lieux de la production agricole valai-
sanne sont inquiets. 

En effet, une surproduction menace 
très sérieusement ce secteur et ris
que de porter un coup très grave au 
salaire paysan. 
- Toutes les discussions et assem
blées sur ce sujet se tiennent dans 
une atmosphère tendue et fort déplai
sante. 

Récemment deux assemblées eu
rent lieu 'l'une à Fully, jeudi, l'autre à 
Riddes vendredi. 

Dans les deux cas les explications 
données par les responsables de 
l'écoulement des fruits et légumes 
valaisans, n'ont satisfait personne. 
Mais essayons d'analyser cette situa
tion de crise. 

r ; 1 
j L'immédiat | 

Dans l'immédiat, le problème est 
posé par la difficulté d'écoulement 
lié à des prix insuffisants. 

Depuis de très nombreuses années, 
l'agriculture valaisanne a le sentiment 
de se battre seule sur ce terrain. Il 
semble que .la plupart des importa
teurs suisses se désintéressent de la 
production indigène- Dès lors, il con
viendra, en plus des mesures de la 
loi sur l'agriculture, d'exiger une « so
lidarité plus payante » en créant sur 
le plan fédéral un fonds de compen
sation alimenté justement par les im
portateurs. Il y a longtemps que ;l'on 
sait qu'en matière agricole les lois du 
marché sont faussées. 

Le Comité directeur du PRDV a 
rappelé il y a quelques jours ses pro
positions dans ce domaine et en a 
appelé au Conseil fédéral. Il n'a pas 
été seul à le faire. 

Sur l'instigation de la commune de 

Riddes, les élus du district de 'Mar
tigny accompagnés des membres des 
commissions agricoles communales 
et des syndicats agricoles se sont 
réunis et ont décidé d'écrire au Con
seil fédéral et au Conseil d'Etat les 
lettres que nous reproduisons ci-
après. Elles résument bien les pré
occupations de l'heure. 

M. Guy Genoud, conseiller d'Etat, le 
grand << patron » de l'agriculture va
laisanne. N'est-il pas le président de 
la Chambre valaisanne d'agriculture 
qui regroupe toutes les organisations 
agricoles du canton ? 

A moyen terme I 

Ce n'est pas d'hier que des sug
gestions sont faites pour remédier à 

Est-ce comme cela que les Confédérés voient la solidarité avec notre 
agriculture ? 

une situation insatisfaisante. 
Lors de l'assemblée de Riddes, le 

député Raymond Bruchez, de FuWy, a 
dégagé l'impression générale qui ré
sultait d'un mauvais fonctionnement 
des organisations professionnelles. Il 
a mis en évidence les carences de la 
Chambre valaisanne d'agriculture et 
des organisations agricoles. D'autres 
agriculteurs pensent que ;les respon
sables de l'agriculture ne veulent pas 
d'une production dynamique. Et qu'il 
s'agit là d'une volonté délibérée. 

Le mécontentement à l'égard des 
organisations existantes est tel que 
des professionnels de la branche 
agricole envisagent de se regrouper 
pour ne plus donner leur caution à 
des structures qui servent certaines 
ambitions et vivent sur leur dos. 

Une chose est patente, c'est que 
malgré ^'organigramme prestigieux de 
la Chambre valaisanne d'agriculture, 
avec à sa tête M. Guy Genoud, con
seiller d'Etat et chef du Département 
de l'économie publique, les problè
mes agricoles sont les mêmes qu'il 
y a vingt ans. Ce qui démontrerait en 
d'autres temps et ep d'autres lieux, 
un certain niveau d'incompétence. 

Il est vrai que les critiques ou les 
analyses politiques ne touchent que 
très peu >le simple citoyen. 

En revanche la femme de ce sim
ple citoyen est très concernée, elle, 
par les prix des produits agricoles et 
c'est à travers ce constat qu'elle pose 
un jugement sur la situation de l'agri
culture valaisanne. 

Des exemples 

Aussi en guise de conclusion, nous 
allons citer deux exemples. 
© Il y a peu, les cafetiers-restaura

teurs valaisans tenaient leurs as
sises dans une station du Bas-
Valais. Etait de la partie, bien sûr, 
le président des cafetiers suisses, 
M. Pierre Moren- Au dessert, il a 
été servi aux trois cents convives 
non pas des fruits valaisans et plus 
spécialement des pommes dont 
les journaux du jour vantaient les 
mérites et demandaient, au nom 
de la production valaisanne, d'en 
consommer davantage, mais des 
surprises-Sibéria ! 

© Au marché de Vevey, ce samedi 
18 août 1979, prix au kMo de cer
tains fruits etilégumes : 
Choux-fleurs 2.20 
Carottes (avec la verdure en 
prime !) 1.60 
Tomates 1er choix 1.80 
petites 1.50 
très grosses 2.20 
Abricots, 1er choix 2.75 
2e choix 1.75 
« biologiques » (fendus et ta
chés !) 3.20 

Ainsi, à travers ces deux exemples 
c'est tout le problème de l'agricul
ture valaisanne qui est posé. 

Jusqu'à quand les producteurs ac
cepteront-ils cette situation ? 

Ne faudra-t-il pas qu'un jour ils 
prennent leur destinée en main, éla
guant les branches mortes et chas
sant îles parasites ? 

Adolphe Ribordy 
suite en page 3 

Assemblée générale 
extraordinaire de la JRV 

Les membres de la JRV sont con
voqués le vendredi 24 août à 20 h. 
au Cercle Démocratique à Fully. 
Ordre du jour : 
1. Rapport du président ; 
2. Exposé de M. Bernard Comby à 

propos des Chambres fédérales ; 
3. Désignation d'un candidat de la 

JRV à l'assemblée des délégués ; 
4- Congrès de la Jeunesse radicale 

suisse à Orth. 
5. Divers. 

Assemblée générale du PRDV 
Les délégués du PRDV sont convoqués en assemblée générale le 

samedi 1er septembre à 15 heures 
à la salle communale de Martigny 

Ordre du jour : 
® Ouverture de l'assemblée et propos de bienvenue ; 
(2) Rapport de législature par M. Bernard Dupont, conseiller 

national ; 
(D Présentation et désignation des candidats au Conseil national; 
(§) Présentation et désignation d'un candidat au Conseil des 

Etats ; 
(D Rapport de la Commission électorale ; 
(§) Approbation des thèmes et de la stratégie électorale ; 
(7) Divers. 
Le président : Bernard Dupont Le secrétaire : Aldophe Ribordy S 

%//////////////^^^^ J 

Les-culs-terreux 
TROP c'est TROP : telle est la décla

ration de notre Directeur de l'Office 
central, déclaration reproduite dans la 
« Tribune de Lausanne ». Nous sommes 
d'accord : mais d'où proviennent ces 
excédents ? D'après la « Terre Valai
sanne » du 31 juillet, la dernière im
portation de tomates aurait eu lieu le 
4 juillet. Lors de l'assemblée des pro
ducteurs à Fully, correction : cette im
portation aurait eu lieu le 25 juillet. 
Quel a été le volume de cette importa
tion, mystère. Nous savons que au 14 
juillet, 800 tonnes de tomates ont été 
importées, combien pour le reste du 
mois. Toujours d'après la « Terre Va
laisanne », du 20 juillet au 1er août, 
jour de notre fête nationale, les prix 
production sont tombés de 1 franc à 
20 centimes. 

Pour les mois de mai et juin, il a 
été importé les quantités suivantes : 
— Tomates, 14 millions de kilos pour 

20 800 000 francs = 1 fr. 50 le kilo 
à la frontière 

— Carottes, 3 370 000 kilos pour 2 910 000 
francs = —.78 le kg à la frontière 

— Oignons, 600 000 kg pour 550 000.— 
= —.86 le kg à la frontière. 

Pour les mêmes articles, il a été payé 
à la production indigène les prix sui
vants : tomates 1978 = —.61 le kg ; Ca
rottes —.30 ; oignons —.13 le kg. 

Mesdames les consommatrices, vous 
êtes volontairement mal renseignées. 
Tous les produits importés sont beau
coup plus chers que ceux produits dans 
le pays. (Seules les pêches font excep
tion, ça c'est une autre histoire.) Pre
nez la peine de comparer le coût des 
produits ci-dessus importés avec les 
misérables prix que touchent les pro
ducteurs de ce pays et vous compren
drez aisément qu'il n'est pas possible 
de couvrir les coûts de production et 
par voie de conséquence créer des dé

sordres graves et des animosités. Ima
ginez les réactions de toutes les caté
gories de salariés si, brutalement, on 
venait à leur supprimer le revenu de 
leurs salaires. Comment concevoir que 
le monde paysan ne réagisse pas. Lors 
de la dernière assemblée des produc
teurs à Fully, après de longues discus
sions, une proposition a été faite, celle 
de porter le prix de la tomate de —.20 
à —.70 le kg. Personnellement, je suis 
producteur de tomates et je regrette 
que cette proposition ait été faite, il 
aurait fallu laisser dégrader la situa
tion à zéro. Mais voilà chaque fois que 
la situation devient alarmante on nous 
donne vite un os à ronger. Cette offre 
de —.70 est un scandale et représente 
exactement la moitié du prix courant 
de la même marchandise à la fron
tière. Pour qu'il soit possible d'arriver 
à la moyenne misérable de 1978, c'est-
à-dire —.61 le kg, il faut que la pro
duction touche immédiatement 1.30 par 
kilo pour le solde de la récolte, et ce 
n'est pas les stratèges du Département 
fédéral de l'économie publique, de l'Of
fice central et de la Chambre valai
sanne de l'agriculture qui pourront 
prouver le contraire. N'oublions jamais 
l'affaire des pêches où 50 producteurs 
ulcérés et dégoûtés ont vidé sur la 
chaussée quelques tonnes de pêches. 
Pour cette juste action, ils ont été jugés 
et condamnés. Pendant ce temps, il est 
impossible de connaître le nom des 22 
importateurs qui ont manipulé des 
centaines de tonnes de poires, causant 
un grave préjudice à toute une caté
gorie de travailleurs de la terre. Nos 
ancêtres qui ont chassé les baillis doi
vent se retourner dans leur tombe en 
voyant la race de paysans abâtardis 
que nous sommes devenus, race qui n'a 
pas le courage de relever la tête et de 
rendre coup pour coup. Ben. G. 

J^//////////////////////M^^^ 

Secteur fruits et légumes | 
Les responsables: s 

Union valaisanne pour la vente des 
; fruits et légumes 

& M. Marc Constantin, président de 
^ l'Union valaisanne .pour lia vente des 
fe fruits et légumes, 1950 Sion 
^ M. Eric Masserey, directeur de l'U-
^ nion valaisanne pour la vente des 
^ fruits et légumes, 1950 Sion 
» M. Félix Carruzzo, 1950 Sion 
,^ M. Charles Fav.re, 1950 Sion 
S 'M. Jean Roduit, 191'2 Leytron 
! Fédération valaisanne des produc-

fe teurs de fruits et légumes 
S M. Jean-Laurent Cheseaux, prési-
i§ dent de (la Fédération vailaisanne des 
S producteurs de fruits et légumes, 
5 1913 Saillon 
S§ M. Alain Dini, secrétaire de lia Fédé-
^ ration valaisanne des producteurs de 
^ fruits et ilégumes, 1906 Charrat ' 
fe M. Afoel Carrupt, 1915 Chamoson 
^ M. Pierre Deslarzes, conseiller agri-
§ cote, 1934 Bruson 
^ M. Aloys Dini, 1906 Charrat 
fe M. 'Maurice Koh'li, 1950 Sion 
6 M. Denis Mar ié thod , 1961 B a s s e -
^ N e n d a z 
^ M. Alexis Masse rey , 3961 Vemthône 
fe M. Cyri l le Vollluz, il937 Ors iè res 
5$ Fédération des coopératives fruitiè-
§> res du Valais - Profruits 

M. Cyrille Roduit, président de Pro- s 
fruits, 1926 Fulily S 
M. (Christophe iMoraïtinis, directeur § 
de Profruits, 1950 Sion ^ 
M. Yvon Berclaz, gérant coopérative ^ 
AgrcJ, 3960 Sierre fe 
•M. René Panchard, 1967 Bramois g 
'M. Etienne Perrier, 1907 Saxon î^ 
M. René Reuse, gérant coopérative §!;; 
Florescat, 1907 Saxon g 
M. Victor Rey, président coopérative ^ 
fruitière, 3960 Sierre 5» 
•M. Claude Roduit, président coopé- jij 
rative fruitière, 1913 Saillon ?;! 

I 
M. Maurice Solioz, 3961 St-Léonard 
M. René Vallotton, 1920 Martigny 

Union des expéditeurs de fruits du 
Valais - UNEX 
M. Jacques Bérard, président de 
•l'UNEX, 1967 Bramois 
M. Serge Bovio, 1926 Fulily 
M. Willy Bruchez, 1926 Fu'lly 
M. Léo Clavien, 1962 Pont-de-la-
Morge 
IM. Edouard Darbellay, propriétaire, 
en .de Provence, 1920 Martigny 
M. René FeMey, 1907 Saxon 
M. Pierre Gaillard, 1907 Saxon 
M. Gérald Roth, 1907 Saxon 
M. Bernard Ulrich, 1950 Sion 
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Jbe Gfeemta des Goarmets 
Hôtellerie 4e (jenèûe 

(C (026) 2 31 41 - MARTIGNY 
A. Luyet-Chervaz (chef de cuisine) 

Nos spécialités : Gratin de langouste et fruits de mer 
Cuisses de grenouilles mode du patron - Filets de 
soles aux petits légumes - Tournedos aux chanterelles 

PIZZERIA 

MARTIGNY 
CAFÉ-RESTAURANT 

«LES TOURISTES» 
% Emincé de veau à la provençale 
% Emincé de veau « du Mazot » 
% Entrecôte « Mille Herbes Maison -
% Grenadines de bœuf garnies 
9 Lasagne - Canellonp - Crêpes à la vénitienne 

(Pâte « Maison ») 
0 Sous vos yeux la Pizza au feu de bois 

Se recommande: Famille Sola-Moret - Tél. (026) 2 26 32 

Jambon 
séché du Valais 

Fleury 
1967 Bramois/VS Téléphone 

(027) 31 13 28 

PIZZERIA 

IL PftDRING 
AV. DE LA GARE ~ SIQN 
TELEPHONE : 027/2 79 77 

Hôtel 
du Grand - Mu ver an 

1912 OVRONNAZ 
Alt 1400 m. 

Grandes salles 
Fam. Serge Ricca-Bornet 

9 (027) 86 26 21 - 86 22 26 

Les sportifs ont besoin 

d'une nourriture 

de grande valeur 

Selon les données les plus modernes de la diététique, l'alimen
tation dés sportifs ne doit plus donner la prépondérance aux 
protéines et aux lipides- Les athlètes ont indéniablement besoin 
davantage de calories, mais celles-ci doivent provenir, dans 
la mesure du possible, d'hydrates de carbone à l'état naturel. 
Cette nourriture doit en outre être riche en substances exerçant 
une activité régulatrice ou stimulante sur l'organisme. Ces qua
lités sont précisément réunies dans divers produits de type 
Birchermuesli, tel le produit Champion. Par rapport au bircher-
muesli ordinaire, il présente l'avantage de contenir une très 
forte proportion de protéines, de sels minéraux et des vita
mines les plus importantes, de sorte qu'il peut servir de plat 
dé résistance aussi bien à midi que le soir. Plusieurs personnes 
en font déjà leur petit déjeuner. La préparation en est simple : 
avec du liait entier ou écrémé, ou bien du yoghourt, on peut y 
adjoindre encore des fruits frais et du pain complet. Bien qu'il 
réponde aux exigences des personnes exerçant une activité 
fatigante, ce produit est néanmoins très digeste, du fait de sa 
faible teneur en graisses. II. se compose de grains entiers, 
concassés, de froment et de seigle, ainsi que de pommes, 
provenant les uns et les autres de culture biologique, et en 
outre de flocons d'avoine, de millet et de froment, de grains 
de soja, de sucre de raisin, de'raisins secs, d'abricots, de miel, 
de noisettes;'etc. Les vitaminés contenues-dans ce mélange 
sont B1, B2, B4, B6, B12, 'PP; C et E. C'est donc un aliment 
énergétique, pour l'entraînement comme pour la compétition. 

Hôtel-Restaurant Beau-Site 
Mayens-de-Riddes 

Salles pour sociétés - noces - banquets 
Grande terrasse (200 places) - Parc 
Cuisine soignée faite par le patron 

? (027) 86 27 77 

HOSTELLERIE 13 * 
Relais routier 

Savioz-Jornod SAINT-LEONARD cfi (027) 31 26 26 
vous attend dans un cadre sympathique pour ses 
spécialités de saison et sa POTENCE, charbonnade. 

Restauration chaude de 10 à 23 heures 
Salle pour sociétés 

Motel confort - pour groupe et skieurs 

mm 
A V E N U E Q E L A G A R E S a • 1 9 5 Q SiDIM 

T E L : O S 7 / a a 7 g 7 7 

HOTEL 

m 
3921 RANDA 

près de Zermatt 
Maison soignée, 32 lits 
Nos spécialités au 
RESTAURANT 

Chambres tout confort 
Grande salle pour con
férences, noces et ban
quets. Cuisine soignée 
Ambiance familière 
Fam. Hauser-Polllnger 
Tél. (028) 67 35 56 

A CRANS-MONTANA-VERMALA 

Le Restaurant du Cervin 
vous attend dans son cadre montagnard 

Restauration à la carte 
Terrasse - Salle pour banquet 

i-P (027) 41 21 80 
Charly et Christiane Cottini-Cambier 

Café - Restaurant - Dancing 

CHAMPERY Tél. (025) 8 42 72 • 
Spécialités valaisannes - Carnotzet pour raclette 
Petite restauration sur réservation 
Dès le 22 décembre et jusqu'à Pâques : 
Dancing avec orchestre. Tous les soirs dès 21 h. 
Propriétaire : Bernard Biolaz 

Hôtel - Restaurant VISPA 
_ 

Famille H. Escher-Willisch 

3960 VIEGE 

Tél. (028) 46 37 65 

Grill room - Spécialités des gourmets 
Snack-Bar - Service sur le pouce 
Carnotzet - Spécialités valaisannes 
Chambres tout confort 
Sauna 

Restaurant du Léman 
Martigny 

Juillet • Août gastronomique 
Buffet Scandinave à discrétion 
(dessert + café-crème compris) 
par personne : 30.— ; enfants jusqu'à 12 ans : 16.— r 

Tous les vendredis soir dès 20 heures 

du 20 juillet au 31 août inclus sur notre terrasse 

(en cas de mauvais temps, à l'intérieur) 

Prière de réserver sa table : (026) 2 30 75 

La gamme des laits 
Selon l'ordonnance fédérale sur les 

denrées alimentaires, il faut entendre 
par lait entier le lait de vache, sans 
aucune modification de sa composition 
et tel qu'il est obtenu par la traite ré
gulière, ininterrompue et complète de 
vaches convenablement nourries. La 
valeur nutritive du Hait entier se dé
compose comme suit : 3,3 % de protéi
nes (caséine, albumine), 4,8 % d'hydra
tes de carbone '(lactose), 3,7 % de lipi
des ^(matières grasses), 0,8. % de sels 
minéraux (calcium, phosphore, potas
sium, etc.), 87,4 % d'eau. 100 grammes 
de lait donnent 65 calories ou 276 kj 
(.joules). 

Les différents laits 

On entend par lait spécial un lait 
pouvant être consommé cru, sans trai
tement préalable. Ce lait est constam
ment contrôlé sur le plan de la qualité 
hygiénique et le personnel s'oceupant 
de la traite est soumis à des examens 
réguliers pour l'obtention d'une qua
lité irréprochable au point de vue bac
tériologique ; ceci explique son prix 
plus élevé. 
» Un lait chauffé avec ménagement peu 
après la traite (au maximum 24 heures 
après celle-ci) puis rapidement refroidi 
à une température inférieure à 5°C et 

introduit dans des récipients fermés est 
appelé lait pasteurisé ; il est ainsi dé
barrassé dé la plupart des germes pa
thogènes et peut être conservé plus 
longtemps. 

Le lait upérisé est porté durant quel
ques secondes, dans des installations 
spéciales, à des températures oscillant 
entre 130 et 150"C, puis ensuite refroidi 
immédiatement et empaqueté aussitôt 
dans des emballages stériles protégeant 
de la lumière et des gaz, ce qui permet 
une durée de conservation d'environ 
quatre mois sans réfrigération. Les laits 
à teneur variée en matière igrasse com
prennent le lait-drink >(teneur maxi
male en graisse de 2,8 %) et le lait 
écrémé (moins de 0,5 %). 

Qu'est-ce que le lait homogénéisé ? 
Afin d'empêcher la montée de la crème, 
on procède à la réduction de la dimen
sion des particules de graisse conte
nues dans le lait, selon un procédé spé
cial : il s'ensuit une 'répartition parfai
tement uniforme de la crème dans le 
lait et un renforcement du goût ; les 
laits pasteurisé et upérisé sont homo
généisés, ils ont été comprimés à une 
pression de 200 atm par une pompe à 
piston à travers une fine buse. L'homo-
gnéisation est un procédé purement 
physique qui empêche la montée de la 
crème à la surface du lait, (cria) 

Papa, Charlie, Tango et le triangle des Bermudes 
Le fameux triangle des Bermudes, qui 

vient d'être mis « en tube » par le 
Chanteur Mort Shuman, a déjà fait 
couler beaucoup d'encre et suscité de 
nombreuses études et analyses. 

Rien qu'au cours de ces trente der
nières années, plus d'un 'millier de per
sonnes ont en effet disparu dans cette 
« région maudite », située entre l'ar
chipel des Bermudes, le sud de la Flo
ride et l'île de Porto-Rico. Une ving
taine d'avions s'y sont volatilisés et une 
cinquantaine de navires et de bateaux 
ont sombré, la plupart sans laisser de 
traces.. Récemment encore, un DC-8 de 
la « Braniff Airlines » a plongé dans 
un gigantesque trou d'air avant de sur
voler la mer des Antilles. 

Les hypothèses les plus invraisem
blables ont été émises au sujet de ces 
accidents. : l'une d'entre elles, par 
exemple, affirmait que le triangle des 
Bermudes. serait le . rendez-vous d'ex-
fra-terrestres à la recherche de spéci
mens de la race humaine et de leurs 
véhicules, pour pouvoir les étudier dans 
leurs lointaines galaxies... Une autre 
soutenait que les fonds marins recèle
raient encore des piles installées au 
moment de la civilisation de l'Atlantide 
pour guider à bon port les engins vo
lants de l'époque ; les piles, agissant 
comme des aimants, seraient encore en 
fonction.'.. 

S'il est vrai qu'il y a d'étranges coïn
cidences, il est non moins certain qu'il 
n'y a pas de mystère, même si quelques 

disparitions restent inexpliquées. En 
effet, relève le Centre d'information de 
l'Association suisse d'assurances à 
Lausanne, (INFAS), les observateurs et 
les chercheurs de toutes spécialités, 
ainsi que les assureurs, ont pu fournir 
des explications rationnelles pour la 
plus grande partie des accidents. Les 
météorologues, quant à eux, sont caté
goriques : « L'espace des Bermudes est 
parfois le lieu de sérieuses dépressions 
atmosphériques et d'orages magnéti
ques qui dérèglent totalement les ins
truments de bord. D'où l'impression des 
navigateurs d'être perdus, les accidents 
'(qui surviennent le plus souvent en fin 
de journée et la nuit), et les recherches 
entreprises hors de la zone réelle du 
sinistre ». 

LIURES 
«La Vie protestante» 

No du 17 août 1979 
« Marcuse, cet illustre inconnu » par 

Pierre Purter, professeur à l'Univer
sité de Genève. - La Suisse dans l'Eu
rope : discerner les signes des temps 
(êditorial). - Nucléaire : les Centrales 
suisses d'électricité répondent au Grou
pe de Bellerive. - Arts : Canulars et 
chefs-d'œuvre à la 9e Biennale inter
nationale de la tapisserie (Lausanne). 

Dettes publiques: 
66 milliards de francs 

Le total des dettes des collectivité 
publiques en Suisse a augmenté en 19F 
(chiffre le plus récent) de 1,8 % pou: 
s'établir à 66,017 milliards de franc 
Toutefois, les variations ont été diffé
rentes d'un niveau public à l'autre. Ces 
ainsi que la dette de la Contfédératioi 
s'est accrue de 2,4 %, atteignant 16,61( 
milliards de francs, tandis que l'endet
tement des communes a reculé de pré 
de 2 %, s'inserivant à 26,5 milliards de 
francs. Quant aux dettes des canton* 
elles ont accusé une forte croissance 
de 5,9 % au total, ce qui en a porté lf 
montant à 22,907 milliards de francs! 
Les trente dernières années ont d'ail
leurs vu s'accomplir un remarquable 
changement structurel. Si en 1950, ï 
dette de la Confédération représentai1 

encore plus de la moitié des dettes to
tales des collectivités publiques, cette 
part s'est progressivement réduite jus
qu'à ne plus constituer en 1977 qu'u: 
quart dix total. Inversement, la part des 
cantons a passé dans la même période 
de 20 à 35 % et celle des communes de 
24 à 40 %. 

COMMANDEZ VOS IMPRIMES 
chez 

MOÎMTFORT 
MARTIGNY 
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Fully: Soirée d'information sur l'agriculture 
La Commission agricole de la com

mune de Fully d'entente avec quelques 
responsables des syndicats du district 
de Martigny a mis sur pied une assem
blée d'informations, plus de 400 mem
bres ont répondu à son appel. 

Dans son exposé, le président M. 
Georgy Carron, a reilevé il a grave crise 
qui sévit dans le monde agricole depuis 
le début des récoltes 1979. Une telle 
situation ne s'est plus produite depuis 
plus de vingt ans. On exige davantage 
de qualité pour toujours moins d'ar
gent. Les choux-fleurs n'ont pas de 
prix, les producteurs de tomates livrent 
leur marchandise pour moins de quatre 
sous et cela depuis trois semaines. 
Qu'adviendra-t-il des pommes Golden, 
Johnatan, etc. car certaines variétés ne 
seront commercialisées qu'en classe I. 

Dans cette situation des jeunes sont 
les 'plus touchés. On espère que les au
torités sauront prendre les mesures qui 
s'imposent, afin qu'une telle situation 
cesse et ne se renouvelle pas car une 
paysannerie sans gain équivaut à un 
pays sans pain... 

Discussion 

président de l'UNEX ; Christophe Mo-
raïtinis, directeur de Profruits ; Eric 
Masserey, directeur de l'Office central ; 
Jean-Laurent Cheseaux, président de la 
FVPFL ; Alain Dini, secrétaire de la 
FVPLV. 

Il ressont de cette discussion l'impres
sion de nous être trouvés à un match 
de ping-pong. Tous les orateurs furent 
unanimes : il y a surproduction dans 
tous les domaines ! On s'en serait 
douté ! 

Curieux, curieux ! 
Et qu'en dit le « NF » ? 

Vient ensuite la discussion générale 
et des questions furent posées par les 
agriculteurs à M'M. Marc Constantin, 
président de UWFL, Jacques Bérard, 

Inutile de dire que le volume des 
denrées achetées par les coopératives 
et les centres Migros aux exploitants 
du pays ne suffit de loin pas; même 
en période de récoltes à couvrir les 
besoins de la multitude d'acheteurs qui 
se servent à la Migros. 

Pour faire face à cette demande, la 
Migros doit, elle aussi, importer les 
fruits, des légumes et des œufs étran
gers, sans parler des fruits exotiques ? 
Et avec la bénédiction de qui, nous 
aimerions bien le savoir. 

Gay R. 
P.S. — Dans la prochaine édition 

nous reviendrons sur ce problème avec 
les impressions d'un agriculteur de la 
région. 

AGENDA RADICAL 
Association radicale 

du district de Martigny 
L'assemblée générale de l'Association 

radicale du district de Martigny aura 
lieu Ile jeudi 23 août à 20 heures à la 
grande salle de l'Hôtel de Ville de Mar
tigny, avec l'ordre du jour suivant : 
1. contrôle des présences 
2. lecture du procès-verbal de la der

nière assemblée générale (22.6.79) 
3. désignation du quatrième représen

tant du district au comité central 
cantonal 

4. orientation sur élections fédérales et 
.désignation des candidats 

5. situation financière 
6. commission électorale 
7. divers. 

Parti radical de Martigny 
Les membres du Parti radical de 

Martigny sont convoqués à une réunion 
qui se tiendra le mercredi 22 août, à 
20 heures, à la salle communale, à 
Martigny, avec l'ordre du jour sui
vant : 
1. élections fédérales du 21.10.1979 
2. désignation de candidats 
3. divers. 

De passage à Sembrancher, vous trouverez 
à la boulangerie 

«Chez Martine» 
les spécialités du chef. Tartes aux fruits, 
abricots, pommes et les cressins au beurre 

DOSSIER AGRICOLE 
Lettre au Conseil fédéral 

Suite de la Ire page 
Riddes, le 18 août 1979 

Assemblée extraordinaire 
des responsables politiques 
du district de Martigny 
1908 Riddes 

Au Haut Conseil 
fédéral 
Chancellerie du 
Palais fédéral 
3000 Berne 

Messieurs les Conseillers fédéraux, 
Les députés, députés-suppléants du 

district de Martigny, les représentants 
des conseils communaux, les membres 
des commissions et des syndicats agri
coles se sont réunis, sous la présidence 
du Préfet et en présence du sous-préfet, 
à Riddes le vendredi 17 août 1979. 

Cette réunion, due à l'initiative de la 
commune de Riddes, a été convoquée 
au vu des difficultés rencontrées cette 
année par les producteurs de fruits et 
légumes du verger valaisan. L'assemblée 
a procédé à un large tour d'horizon de 
la grave situation que connaît la pro
duction valaisanne pour l'écoulement 
de ses produits. 

Elle est arrivée à la conclusion que 
l'Autorité fédérale devait être inter

pellée, entre autres, sur les points sui
vants, dans le but que des décisions 
soient prises dans les plus brefs dé
lais. 

L'assemblée demande que la surveil
lante du système des trois phases con
tinue à s'exercer de façon stricte en 
accordant une attention toute particu
lière sur la constitution de stocks, à 
tous les niveaux, pendant les deux 
premières phases. Les dates d'entrée en 
deuxième phase contingentée doivent 
être fixées avec la plus grande pru
dence. 

L'assemblée s'est penchée longuement 
sur les importations massives de pro
duits d'un autre genre qui provoquent 
sur le marché une concurrence déloyale 
à la production indigène. 

Les prix pratiqués, lors d'actions, pro
voquent sur le marché une entrave in
soutenable à un écoulement normal des 
fruits et légumes suisses. 

Cette situation est de plus aggravée 

par le manque de collaboration des 
grands distributeurs qui se targuent 
pourtant d'avoir une vocation natio
nale. 

Les responsables du District de Mar
tigny insistent pour qu'une décision 
rapide soit prise et que des taxes soient 
immédiatement prélevées sur les fruits 
importés selon les propositions de l'Of
fice fédéral de l'agriculture (l'assem
blée estime que les premiers fruits à 
taxer devraient être les pêches, les rai
sins et les agrumes). A cette occasion 
l'assemblée vous rappelle la lettre 
adressée au Département fédéral de 
l'Economie publique en date du 28 juin 
1979 par l'Union valaisanne pour la 
vente des fruits et légumes. 

L'assemblée ose vous demander d'agir 
rapidement car elle craint que la si
tuation s'aggrave face aux difficultés 
rencontrées par les producteurs. 

En espérant que vous pourrez donner 
suite à cette requête, les responsables 
du District de Martigny vous prie 
d'agréer, Messieurs les Conseillers fé
déraux, l'expression de leur plus haute 
considération. 

Lettre à Monsieur Guy Genoud 

mémento 
MARTIGNY 

Etoile : La clé sur la porte 
Corso : Les valseuses 
Exposition du Manoir : Edmond Bille. 
Fondation Pierre-Gianadda : Cinq siècles 

de peinture. 
Police municipale : (026) 2 27 05. 
Police cantonale : (026) 2 20 21. 
Centre de planning familial : avenue de la 

Gare 38, tél. (026) 2 66 80. 
Ambulance: (026) 2 2413 - 21552. 
Pharmacie de service: téléphoner au 111. 
Service des A.A., groupe de Martigny : tous 

les vendredis à la Clé des Champs, tél. 
(026) 5 44 61 et 8 42 70. 

MONTHEY 
Montheolo : - Plaza : relâche 
Police municipale: (025) 70 7111. 
Police cantonale : (025) 71 22 21. 
Ambulance : (025) 71 62 62. 
Pharmacie de service : Pharmacie Carraux 

(025) 71 21 06. 

SAINT-MAURICE 
Zoom : Quand les aigles attaquent 
Police cantonale : (025) 65 12 21. 
Clinique St-Amé : (025) 6517 41 - 65 1212. 
Ambulance : No 117. 
Pharmacie de service : Pharmacie Gaillard 

(025) 65 1217. 
SION 

Arlequin : divers Story 
Capitole : Docteur Folamour 
Lux : Un juge en danger 
Police cantonale : (027) 22 56 56. 
Ambulance: (027) 21 21 91. 
Pharmacie de service : Pharmacie 

(027) 2218 64. 
Duc 

SIERRE 
L'invasion des profanateurs Bourg : 

Casino : Taxi Driver 
Police municipale: (027) 55 15 34. 
Police cantonale : (027) 55 15 23. 
Ambulance : (027) 55 63 63. 
Pharmacie de service : Pharmacie Burgener 

(027) 551129. 

Monsieur le Conseiller 
d'Etat Guy Genoud 
Chef du Département de 
l'économie publique du 
canton du Valais 
1950 Sion 

Monsieur le Conseiller d'Etat, 
Les députés, députés-suppléants du 

district de Martigny, les représentants 
des conseils communaux, les membres 
des commissions et des syndicats agri
coles se sont réunis, sous la présidence 
du Préfet et en présence du sous-préfet, 
à Riddes le vendredi 17 août 1979. 

Cette réunion, due à l'initiative de la 
commune de Riddes, a été convoquée 
au vu des difficultés rencontrées cette 
année par les producteurs de fruits et 
•légumes du verger valaisan. L'assem
blée a procédé à un large tour d'hori
zon de la grave situation que connaît 
la production valaisanne pour l'écoule
ment de ses produits. 

Bile est .arrivée aux conclusions sui
vantes : 
— Intervention vigoureuse auprès du 

Conseil fédéral par une requête dont 
vous trouverez ci-joint copie. 

— Mise en œuvre d'une étude complète 
des structures dans le but d'amélio
rer les conditions de ce secteur éco
nomique important pour le Valais et 
vital pour le district de Martigny. 

— Information auprès du Chef du Dé
partement de l'économie du canton 
du Valais. 

De plus, et c'est l'objet de cette lettre, 
les participants unanimes, demandent 
au Chef du Département de réunir im
médiatement les responsables des or
ganisations professionnelles, les dépu
tés aux Chambres fédérales, des repré
sentants du district de Martigny pour 
qu'une intervention au plus haut niveau 
soit organisée dans les plus brefs dé
lais. 

La situation dicte cette demande car 
il a semblé aux responsables du district 
que les choses ne peuvent plus durer 
si l'on veut éviter des gestes désespérés 
de la part des citoyens qui voient d'an
née en année leur production se plier 
aux dures lois du marché aggravées 
encore par le laxisme de certaines de 
nos autorités qui ne prennent pas les 
mesures dictées par les circonstances 

et prévues dans la loi sur l'agriculture. 
Nous osons donc vous demander de 

réunir immédiatement les milieux poli
tiques et professionnels afin que la si
tuation ne s'aggrave pas. 

En espérant que vous pourrez don
ner suite à cette lettre, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le Conseiller d'Etat, 
l'expression de notre haute considéra
tion. 

Pour les participants à 
l'assemblée de Riddes : 
M. Raymond Bruchcz 
député, Fully 
M. André Dorsaz 
président de la Commis
sion agricole, Riddes 
M. Eric Masserey 
député, Saxon 
M. Etienne Perrier 
député, président de la 
commune de Saxon 
M. Raymond Vouilloz 
préfet du district de 
Martigny 

COMPTOIR DE MARTIGNY 

La troïka 
Au 20e Comptoir de Martigny, le sec

teur « Animation-Forain » s'agrandira 
et présentera des attractions vues pour 
la première fois en Valais. Ce sera no
tamment le cas avec la « troïka », un 
engin doté de 21 cabines à deux per
sonnes et montant à plus de 9 m de 
haut. Egalement pour la première fois 
en Valais « L'Astro-Liner », un simu
lateur de vol lunaire assez extraordi
naire. 

Poires du Dr Guyot 
Avis aux producteurs 

Les producteurs de poires Dr Guyot 
sont invités à terminer la cueillette 
pour le mercredi soir 22 août. Les der
nières réceptions auront lieu le 23 août 
au matin. Nous nous permettons de rap
peler qu'une poire mûre au point de ne 
plus supporter le triage, le transport et 
les quelques jours nécessaires à la dis
tribution n'est plus du 1er choix. 

Office central 
Service des contrôles 

MARDI 21 AOUT 1979 
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Nous voici dans le bourg médié- ^ 
- fe Si on 

en causait... 
Je m'habitue très bien à mon « es

calade au sommet ! » Quatre fois 
vingt ans ! c'est un monde ! Cepen
dant avec l'estime et l'affection de 
mes amis, je ne trouve pas cela 
désagréable du tout. Je continue à 
écrire les « billets » qui me rappro
chent de vous, chères lectrices, chers 
lecteurs, dont les souhaits d'anniver
saire venus par téléphone, lettres ou 
visites m'ont comblée ! J'étais très 
touchée par les lignes, charmantes, 
élogieuses que « Confédéré-FED » a 
insérées pour moi, ainsi que par le 
gentil article paru dans la « Gazette 
de Martigny » et écrit (les habitués 
devinent tout) par une plume excel
lente ! 

Juillet flambait enfin ! un soleil 
radieux dorait les épis, 'mûrissait 
les fruits dont notre région est pro
digue. 

Revenant de la capitale, en voitu
re confortable, accompagnée d'un 
ami, d'un garçonnet son petit-fils, 
que tous deux nous aimons infini-

co val. Prestance, ordre, propret, 
quet, toujours prêt semble-t-il « à ^: 
recevoir » ! En ce beau jour d'été, à 
tout sommeille, nous sommes près- ^ 
que les seuls visiteurs. Je ne me S§ 
prendrai jamais un conseiller de l'en- ^ 
vironnement ! Mais à moitié rêveu
se, j'imaginais... une maison an
cienne, au rez-de-chaussée !... La ga
lerie de peinture de nos artistes va-
laisans ! Très fréquentée, les porte
feuilles s'ouvraient... on emportait 
des œuvres d'une valeur certaine ! 
Plus loin, une large porte cochère, 
ouverte sur un clair obscur où lui
saient des cuivres. Des étains, des 
bronzes exposaient leurs formes si 
belles ! Il y avait des meubles, fiers 
de leur scuplture ! et tant de beaux 
objets intéressants d'où tout bric à 
brac était exclu ! Je ne savais que 
choisir... des connaisseurs arrivaient 
entraient, achetaient ! Il est vrai que 
l'atmosphère était favorable à faire 
naître le désir de posséder un sou
venir du Vieux-Pays ! 

Dans le haut, du côté de l'église, 
un orchestre typique jouait. Une 
mélodie populaire se répandait dans 
les ruelles, puis des danses. Etait-ce 
la « Comberintze » ? peut-être des 
musiciens venus du val d'I'lliez ? 

i 
i 
§ 

La colline animée 

i 

ment. Nous « faisions la route du 
vin ! » Quel émerveillement ! Elle 
est belle notre vigne ! Son feuillage 
d'un vert éclatant recouvre le « tré
sor » ! La vendange paraît satisfai
sante. On dit que le « 79 » comptera 
pour un fameux millésime ! Nous 
admirions en silence ! Je pensais à 
la naissance, à la vie du cep, ce cep 
de chez nous, multiplié à l'infini, si 
bien chanté dans les poèmes du Rvd 
chanoine Gabriel Pont. Illustré par 
les dessins et aquarelles, sans fio-
ritue, sans surcharge, seulement trai
té dans la grande beauté de sa sim
plicité, par le talentueux artiste oc-
todurien, Jean-Claude Rouiller ! 

Au programme, les <•: quatre heu
res » à Leytron ! Vous connaissez 
tous ce que comportent les « quatre 
heures » à Leytron ou dans tout au
tre village de notre « plaine » ! Ces 
heures passées dans le calme et 
l'amitié ! Là, dans la maison ac
cueillante et fleurie, on rompt avec 
ses hôtes le délicieux pain du pays 
où on déguste le meilleur des fro
mages, où, dans notre verre scintil
lent des « nectars ! », THumagne 
rouge ou la Petite Arvine, à qui les 
gâteaux « faits maison «-font un ri
che accompagnement ! 

En quittant Leytron, nous voyons 
dans le prolongement, Saillon et ses 
tours ! Existe-t-il ici ou ailleurs, un 
être insensible à ce panorama, où la 
nature et l'histoire ont posé des mer
veilles ! 

Dans l'angle de la jolie place, une 
vitrine, une vitrine à succès ! Sur 
le velours qui les 'mettaient en va
leur, des minéraux, fournis par la 
roche valaisanne... Des chalands 
nombreux, contemplaient, s'y attar
daient !... 

Dans ma rêverie, le temps aussi 
passait ! Il fallait rejoindre la ville. 
Avant de quitter cet attrayant vil
lage, le belvédère au départ de la 
route descendante, où, le printemps 
venu, grâce, à la splendeur de nos 
arbres fruitiers, il nous est permis 
de contempler « un océan de fleurs » 
près de ce point de vue merveilleux; 

i 
S 

I 
lient le fe 
ananes ! S 

"' S 
j 'aurais aimé placer... un relais gas- s 
tronomique, pour épauler les auber- ^ 
gistes de l'endroit, afin qu'ils réus- ^ 
sissent ensemble, dans l'art de bien g 
manger. Les produits du pays y 
seraient roi. Les desserts aux pom 
mes, aux fraises remplacera 
plus souvent oranges et bananes 

Nous allions partir, il fallait con 
d u r e ; tous trois nous l'avons fait 
ainsi. En admettant ce changement 
rendu possible un jour... peut-être 
prochain M. Bertholet, président de 
l'Office du tourisme, des notables de 
la commune, des artistes, des com
merçants, sauraient très bien don
ner une nouvelle vie, à l'antique 
Saillon. 

Pour cela, il faut animer la col-
lline. 

Iris 

i 

L'ACS Valais dit oui au Rawyl et non à Pro Simmental 
Dans le cadre de la procédure de 

consultation de la commission chargée 
du réexamen de tronçons de routes 
nationales dont la RN6 - Rawyl - Wim-
mis - Uvrier l'ACS section Valais con
firme ses prises de position antérieures 
à savoir que le développement du can
ton du Valais ne saurait se concevoir, 
de manière harmonieuse, sans une liai
son Nord-Sud rapide et sûre, soit par 
le Rawyl. 

En effet, il appert que la RN6 - Ra
wyl s'inscrit tout naturellement dans 
le contexte : 
1. des relations économiques du Va

lais avec la Suisse alémanique 
2. du développement des échanges so

ciaux culturels du Valais avec la 
Suisse et de la Suisse avec l'étranger 

3. d'une défense nationale accrue 
4. de l'extension du trafic touristique 

Nord-Sud qui sera bénéfique au 
pays tout entier 

5. de la sécurité routière par la ga
rantie d'une diminution des acci
dents 

6. de la compression des nuisances du 
fait d'une fluidité plus grande du 
trafic, laquelle engendre' également 
une économie d'énergie 

7. du respect de la décision de liaison 
Valais-Berne des Chambres fédé
rales du 21.6.1960. L'automobiliste 

valaisan qui participe financière
ment au réseau autoroutier des au
tres cantons n'entend pas être péna
lisé par des péages ferroviaires oné
reux (versés à une société privée !) 
mais revendique l'égalité d'usage 
d'un droit élémentaire et constitu
tionnel. 

Par ailleurs, l'ACS section Valais dit 
un NON résolu à Pro Simmental lors
que cette association — dont certains 
buts sont louables — se permet des 
exigences ainsi qu'une pétition étayées 
d'arguments spécieux destinés à créer 
une confusion propre à tromper les ci
toyens. NON à Pro Simmental qui -mé
lange volontairement et indistincte
ment autoroutes, tunnel de la Purka 
{pourquoi ?) et accès au Loetschberg 
(tunnel privé à péages !) pour recon
naître, tout de même, que sa région 
connaît des problèmes de circulation 
et qu'il y a lieu d'y remédier rapide
ment ! 

En conclusion, l'ACS section Valais, 
dit OUI sans équivoque à la RN6 — 
seule liaison directe Suisse alémanique 
Valais — et imettra tout en œuvre pour 
que sa réalisation soit menée à chef. 

Automobile-Club de Suisse 
Section Valais : 

Simon Derivaz, président 

raBPDHHBBBBi 
_ 

Profondément touchée par les témoignages de sympathie et d'affection reçus 
Iprs de son deuil, la famille 'de 

Monsieur Charles Chattron-Terrettaz 
exprime sa reconnaissance à toutes les personnes qui, par leur présence, 
leurs envois de fleurs, de couronnes, de gerbes, leurs messages de condo
léances et leurs dons ont pris part à son épreuve. 
Un merci spécial à : 
Monsieur le Dr Philippe Emonet 
Madame l'infirmière Danièle Gorret 
Monsieur et Madame Jean Fellay 
Direction et personnel de la Caisse d'Epargne du Valais 
L'Administration communale 'de Martigny 
La fanfare municipale Edelweiss 

Martigny, août 1979. 

* 
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SION - GRASSHOPPERS 2-1 (1-0) 

Le rendez-vous manqué... 
... par 3000 ou 4000 spectateurs. En ef
fet, cette reprise de championnat sur 
le stade de Tourbillon méritait 6000 à 
7000 personnes au ilieu des 3000 annon
cées par le haut-parleur. 

Nous ne devons, dans la mesure du 
possible, pas perdre de match sur no
tre .terrain, me disait Fernand Luisier 
à l'issue de 'la rencontre. L'équipe est 
bien soudée et nous avons prouvé que 
nous savons jouer au ballon aussi bien 
que n'importe qui. Nous avons fait le 
premier pas, nous l'avons fait, c'est au 
public de faire le second par la suite. 

en compétition non seulement pour ce
lui qui réussit le but, mais pour îles 
hommes à la base de Ha construction. 
A l'image du hockey sur .glace, le clas
sement serait plus judicieux. Luisier, 
par exemple, serait dans les premiers 
classés avec un 'but et deux assiste •( p.) 

| Une équipe avant tout | 

Les passes 

Elles sont importantes dans île eon-
tqxte d'un match, mais .plus encore 'lors
qu'elles amènent • des buts. C'est ainsi 
que partout l'on lit et entend deux buts 
dé Bregy. Mais avant, il y a, sur le 
premier but une passe de Valentihi, 
une déviation de Brigger, un déborde
ment sur l'aile gauche de Luisier qui 
adresse un 'Centre-précis repris magni-
ikiuement de la tête -par Bregy. Pour 
la seconde réussite, nouvelle ouverture 
de Valentini sur- l'aile.gauche à Luisier, 
autre, débordement de Luisier et. cen
tre que. du. pied, .Bregy met la balle 
hprs.de portée de Berbig. 

II. serait, souhaitable qu'en Suisse, à 
l'échelon national, un trophée soit mis 

La victoire sédunoise n'est pas le 
seul • fait des passes mentionnées ci-
dessus, 'mais le fruit d'un travail col-
.'.ectif de haut niveau. On s'est battu 
mais avec intelligence soit en ralen
tissant le jeu au moment opportun, soit 
en multipliant les accélérations pour 
forcer Ha décision. A tel point que l'ad
dition aurait pu être plus élevée. Le 
résultat correspond 'à la physionomie 
•car Grasshoppers, dont on relèvera avec 
plaisir la nouvelle orientation du jeu, 
manqua quelques occasions ou se brisa 
•sur une défense décidée, qui ne cédait 
pas un pouce de terrain. 

Cette victoire revêt une importance 
particulière avant le déplacement de 
samedi à Chiasso où Sion devrait au 
moi'H'S réussir le match nul, si ce n'est 
remporter une nouvelle victoire. Avec 
Tciprit qui régne au sein de l'équipe, 
esprit donné par le nouvel entraîneur 
Jcandupeux, ce n'est pas impossible. 

Georges Borgeaud 

Fête cantonale des garçons-lutteurs 
Le • Bas-V.alais a réussi, malgré la 

pluie diluvienne du samedi, à nous ré
server, un dimanche très clément pour 
que puisse se dérouler dans un climat 
favorable la Fête cantonale des gar-
çons-,lU'tteurs .1979.. 70 jeunes lutteurs 
vàlalsans et Invités des cantons de Vaud 
et- de Fribourg se rencontrèrent pour 
obtenir un t i t re des 4 catégories dans 
lesquelles •. ils se ' trouvaient répartis. 
Quelque 200 spectateurs assistèrent à 
de belles passes et les garçons-lutteurs 
nous déballèrent leur très bon bagage 
technique et créèrent ainsi une am
biance digne d'une cantonale valaisan-
ne. Nos jeunes lutteurs confirmèrent 
leur progrès et le piment apporté par 
de très bons invités rehaussait cette 
manifestation. Je vous donne les fina
listes ides quatre catégories 

1967-68-69 : Pollinger Heinrich, de St. 
Niklaus et Thonet Bertrand de Châ-
teau-d'Oex se quittent dos à dos. 

1965-1966 : iReynard Philippe d'Etoile-
Savièse plaque Sifcadelimann de Renens 
par une ceinture avec crochet. 
. 1963-1964 : Yerly Gabriel de la Gruyè
re avec un magnifique enlevé gagne 
Jolien Stéphane d'Etoile-Savièse mal
gré sa très bonne résistance. 

1961-1962 : Bifrare Alain d'Illarsaz, 
né en 1963, et Jessy Udry d'Etoile-Sa

vièse font une passe nulle. 
Merci amis d'Illarsaz pour la parfaite 

organisation et le pavillon des prix,de 
cette fête cantonale valaisanne des gar
çons-lutteurs. 

G 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

. RESULTATS 

arçons lutteurs I I 
Bif rare Alain, p a l m e 
Udry Jessy, p a l m e 
Joll ien Jacques , p a l m e 
Clausen P . -Antoine , p a l m e 
Bende r J e a n - R e n é , pa lme 

Garçons lutteurs I 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

Yerl i Gabrie l , pa ' lme 
Jol l ien S téphane , p a l m e 
Lagger F r a n z , pa lme 
S tan t schy S a m u e l , p a l m e 
E r i s m a n n Ph i l ippe , p a l m e 

Ecoliers II 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

Reyna rd Phi l ippe , p a l m e 
Re ichenbach André , p a l m e 
Stadellmann Beat , p a l m e 
T e r r a p o n 'Gérard, p a l m e 
Gu i l l aume Chris t ian , pa' lme 

Ecoliers I 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

T h c m e t B e r t r a n d , p a l m e 
Pol l inger Heinr ich, p a l m e 
Dorsaz P i e r r e - J e a n , p a l m e 
Biffrare J e a n - L u c , p a l m e 
Bohne t Simon, pa' lme 

58.90 
56.70 
56.40 
56.10 
55.90 

x 

59.80 
56.80 
56.70 
56.60 
56.50 

58.50 
56.90 
56.70 
56.40 
56.20 

58.20 
57.20 
57 
56.70 
56.30 

11̂  Concours hippique de Vercorin 
Devant un très nombreux public s'est 

déroulé de ,15 août 1979 dans la char
mante et accueillante station de Ver
corin le l i e traditionnel concours hip
pique de Vercorin. 

Accompagné d'un merveilleux soleil, 
plus 'de 40 cavaliers avaient répondu 
favorablement à l'appel des organisa
teurs. 

Les épreuves sportives se sont dé
roulées dans un esprit exemplaire sous 
les ordres d'une 'commission technique 
compétente emmenée par le dynami
que président du jury, M. Martin An-
denimatten, de Chalais. 

Un 'coup de chapeau aux organisa
teurs de cette sympathique manifes
tation, à savoir l'Office du tourisme -
•Société de développement de Vercorin 

. en collaboration avec les cavaliers va-
laisans. 

RESULTATS 
Prix de la Rrentaz 
1. Oliver II, Fabrice Besse, Montana 
2. Estain, Olivier Bruttin, Venthône 
3. Galure, Christ. Banmann, Martigny 

4. Iton, Edith Andenmatten, Chalais 
5. Rocaille II, R. Giroud, Martigny 
6. Luce, R.-M. Bonvin, Montana 

Prix de la SD 
1. Galop Bon Logis, P. Putallaz, Vétroz 
2. Amigios, Mario Bortis, Fiesch 
3. Tuskar, Ph. Andenmiatten, Sierre 
4. Starkis, Artois Ruppen, Veyras 
5. Chico, Erika Ruppen, Veyras 
6. Clair Lune II, S. Rombaldi, Montana 

Prix du Creux du Lavio 
1. Cadet, Nathalie Schlegël, Montana 
2. Iton, Edith Andenimatten, Chalais 
3. Rocaille II, iR. Giroud, Martigny 
4. Pasche Boy, Nicole Rosset, Conthey 
5. Cachemire, G. Brunner, Sion 
6. Galure, Ch. Baumann, Martigny 

Prix de Vercorin 
fi: Tamarlan, Bruno Favre, Sion 

2. Tuskar, Ph. Andenmatten, Sierre 
3. Chico, Érika Ruppen, Veyras 
4. Galop Bon Logis, P. Puitallaz, Vétroz 
5. Let's Go, Michèle Zufferey, Sierre 
6. Morlando, Ch. Andenmatten, Sierre 

Coupe valaisanne 
des actifs 

Ls tirage au sort des demi-finales 
le la icoupe citée en marge a donné 
.'cidre des rencontres suivantes 
— Saviè.se - Saxon 
'— Vouvry - Saint-Maurice 

Ces matches sont fixés au mardi 28 
août. 

Cours de formation 
de moniteurs J+S «judo» 

Dates du cours : du 23 au 25 novem
bre et du 1er au 2 décembre 1979, au 
centre sportif cantonal d'Ovronnaz. 

Délai d'inscription : 23 septembre. 
Conditions d'admission à ce cours : 

— être âgé de 18 ans au .moins 
— être de nationalité suisse ou, pour 

les 'étrangers, être au bénéfice d'un 
permis d'établissement 

— activité dans la branche sportive : 
étire judoka actif depuis trois ans au 
moins (joindre le certificat de l'AS 
JB et faire attester cette activité par 
de responsable du club sous rubri
que 9 de la formule d'inscription) 

— posséder au minimum la 2e Kyu au 
moment de l'inscription. Seuls les 
grades Kyu homologués par l'ASJB 
sont reconnus 

— être en bonne condition physique 
— activité de moniteur J + S : seuls 

ceux qui ont la ferme intention de 
déployer une activité effective (en
traîneur auxiliaire ou entraîneur as
sistant) après avoir réussi le cours, 
ont le droit de s'y inscrire 

— avoir suivi, préalablement, un cours 
de premiers secours ou un cours de 
raimaritains. 

Les formulés d'inscriptions ou ren
seignements 'complémentaires sont à de
mander au Service cantonal J + S , rue 
les Remparts 8, 1950 Sion. 

Jeune fille 16 ans cherche 
, pour apprendre le français 

P L A C E 
dans famille pour garder un 
à deux enfants et aider au 
•ménage. 
De préférence dans la région 
de Martigny. 

Thenen Anton - 3895 MUnster 
Tél. (028) 7318 04 

Berlina E 
Pour rouler Rekord, 

souverainement 

Venez l'essayer chez: 

J.J. Casanova 
Garage Total, Martigny 

V (026) 2 29 01 

Distributeur local : 
Garage Casanova 

Pierre Addiks, Si-Maurice 
? (025) 3 63 90 

i^Mitafc: ;: J • • •••••••••••:• •••••/Vi8iMA'M!& 

Les entraînements 
du HC Sierre 

Sous la direction de son nouvel en
traîneur-joueur, le Canadien Jacques 
Lemaire arrivé dernièrement dans la 
cité du soleil, le HC Sierre a prévu le 
programme de préparation suivant : 
24 août : Tournoi de Sierre avec les 

équipes de Bienne, La Chaux-de-
Fonds, Lausanne et le HC local 

Septembre 
1 Sierre - Lugano 
7 Sierre - Klotén 
9 Sierre - Pélicans Montréal avec 

Lemaire et Laffleur 
12 Sierre - Lausanne à Yverdon 
15 Ambri^Piotta - Sierre 
29 Lugano - Sierre 

Tirs militaires 
au stand de Martigny 

Dimanche 26 août 
La dernière séance, pour les sociétés 

de Martigny-Fully-Charrat est prévue 
le dimanche 26 août de 8 heures à 
11 h. 30. 

Il est rappelé à tous les tireurs as
treints que pour être admis ils doi
vent obligatoirement être porteurs du 
livret de service et du livret de tir. 

Pour atteindre le stand, en venant 
de Martigny, l'on est prié d'utiliser la 
route agricole puis suivre la flèche in
dicatrice de façon à éviter les deux 
hameaux du Guercet. 

Le bel imprimé à l'Imprimerie Montfort, Martigny 

La meilleure 
défense, c'est 
l'attaque... 
votre 
meilleure 
arme: la 
PUBLICITÉ 

Annonces Suisses 
S.A. 

Place du Midi 
SION 

(fi (027) 22 30 43 

Revêtements de sols 

vous 
offre 

dans ses locaux 
agrandis 
un vaste choix 

DE NOTRE PROPRE STOCK 
(plus de 1000 variétés différentes) 

2000 nv' de moquette mur à mur 
1000 m2 de plastique à dessins Novilon 

DEVIS SANS ENGAGEMENT 
une équipe de poseurs spécialisés 

MONTHEY - Tél. (025) 71 21 15 
Av. de la Gare 15 entrée côté immeuble 

Confédéré-FED 
Rédacteur respon
sable : Adolphe Ri-
bordy. 
Rédaction - Admi
nistration : 11, rue 
du Gd-Verger (1er 
étage), 1920 Marti
gny - Case postale 
295 - CCP 19-58 
Cfi rédaction (026) 
2 65 76 
Editeur : Coopéra
tive «Le Confédéré» 
Impression : Impri
merie Montfort 
Publicité: Annonces 
Suisses S.A., place 
du Midi, 1950 Sion, 
Cfi (027) 22 30 43 et 
11, rue du Grand-
Verger, 1920 Mar
tigny. 

Abonnez vous 
au 

onfédéré 

Annonces Suisses 
S.A. 

Place du Midi 
Sion 

NON 
Tu n'es pas dans la classe que tu voulais 

Pourquoi accepter l'échec ? 

Pourquoi ne pas réagir ? 

, 

Il n'est pas trop tard de dire 

Décide de ton propre succès 
• 

Décide de faire ce que tu voulais faire avec l'aide de ceux qui te feront découvrir 

ce que tu es capable de réussir. 

Ce que tu feras cette année changera peut-
être le cours des 50 années de ta vie active 

• 

Ton école est ton avenir! 

ECOLE MONTANI - SION 
Avenue de France - Tél. (027) 22 55 60 

Rentrée: 6 septembre 1979 
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Et si c'était James Bond,.. 
Récemment le Conseil fédéral réfutait avec force les accusations de l'Union P — — '••••'-'.-• ~'~~~-~~::~\ \ ! 
soviétique concernant les causes de la mort du diplomate soviétique Pant-
chenko à Aarau. L'URSS prétendait que son ressortissant avait été assassiné-
Dans un article paru dans les << Izvestia » (organe du Parti communiste sovié
tique), du 8 août 1979, Gr. Matveev accuse les autorités suisses de se laisser 
berner par les services secrets occidentaux. Nous livrons à nos lecteurs les 
analyses soviétiques sur cette affaire. Il y a lieu de remarquer dans cette 
description les relents de roman d'espionnage qu'on y trouve. Décidément, 
l'URSS voit des espions partout ou alors James Bond n'est pas mort. Et, si 
c'était lui... 

FED 

Meurtre à l'hôtel <Aarauerhof» 

pas été envoyées ? 
Mais il suffit de poser les questions 

(convenez qu'il y en a trop pour le cas 
quEÙifiê par !la police suisse de « sui
cide évident excluant une participation 
éventuelle d'autrui »). Maintenant, pas
sons à certaines données supplémentai
res, dont nous avons promis de parler. 

De 7 avril dernier, les autorités lo
cales de la ville suisse d'Aarau décou
vrirent dans la baignoire d'une cham
bre de l'Hôtel « Aarauerhof » le cada
vre d'un homme avec les veines cou
pées. Parmi les objets qui se trouvaient 
dans la chambre on découvrit une carte 
d'identité délivrée au nom de Léonide 
Pantchenko, employé du Secrétariat de 
l'Office international de Cacao. 

Quinze jours plus tard, le journal 
suisse « Aargauer Tagblatf » annonçait 
pour la première fois « le suicide mys
térieux d'un diplomate russe âgé de 
32 ans... Les motifs du suicide, écrivait 
le journal, ont semé 'le trouble parmi 
les Russes et resteront sans doute pour 
toujours un mystère. » 

Cette information fut reprise par de 
nombreux grands journaux de l'Occi
dent. 

Nous ne savons ipas si le reporter de 
la police a été tenté par la phrase sen
sationnelle « resteront pour toujours un 
mystère » ou bien si elle lui à été dic
tée, mais qu'il le veuille ou non, on y 
découvre l'espoir secret que les causes 
de la mort du diplomate russe ne se
ront jamais découvertes. 

par Gr. Matveev 

Ce suicide (nous emploierons pour le 
moment ce mot) est réellement mysté
rieux. Effectivement, il a semé le trou
ble parmi les nombreux Soviétiques 
qui connaissaient Léonide Pantchenko, 
et les a même mis en état de choc. En 
cela le reporter a raison et ne pêche 
pas contre la vérité. Pour ce qui est de 
« mystère pour toujours », le but -du 
présent article consiste précisément à 
montrer que le. yoiile du mystère qui 
plane sur la tragédie dans la ville 
d'Aarau, bien que tissé minutieuse
ment et posé savamment, peut néan
moins être non seulement soulevé, mais 
même rejeté. 

L'auteur du présent article n'est pas 
un criminaliste, cependant il espère 
combler cette lacune par des faits in
dubitables, par la simple logique hu
maine et par quelques renseignements 
supplémentaires que ne savent sons 
doute pas les journalistes suisses, ni 
peut-être même les autorités suisses. 

Reprenons donc tout en ordre. 

Les faits 

Le 8 avril dernier un appel de télé
phone retentit à la représentation com
merciale de l'URSS à Londres, et un 
représentant de la police anglaise fit 
savoir que le 7 avril le cadavre du ci
toyen soviétique Léonide Pantchenko, 
qui s'était suicidé, avait été découvert 
à l'Hôtel « Aarauerhof » dans la ville 
suisse d'Aarau. 

L'ambassade soviétique à Londres 
contacta aussitôt par téléphone notre 
ambassade à Berne. Nos diplomates de
mandèrent à la police l'autorisation 
qu'un médecin soviétique assiste à l'au
topsie. C'était une prière naturelle et 
légitime et les autorités promirent de 
'la satisfaire. Cependant, elle ne fut pas 
satisfaite. Deux diplomates et un mé
decin se rendirent immédiatement à 
Aarau, mais l'autopsie avait déjà été 
faite avant leur arrivée. Les représen
tants soviétiques identifièrent le corps 
qui se trouvait à la morgue. Le méde
cin constata que les deux bras du corps 
de Pantchenko portaient des entailles 
très profondes faites par un objet t ran
chant. Sur un avant-bras, il y en avait 
sept, et sur l'autre six. Un tel moyen, 
on peut dire sadique, de suicide ne 
pouvait manquer, naturellement, de 
mettre le médecin sur ses gardes. 

Selon les renseignements fournis par 
la policé, la chambre 311 de l'hôtel 
qu'occupait Parvtchenko avait été trou
vée en grand désordre. Le matelas avait 
été éventré et beaucoup de traces de 
sang étaient visibles. 

L'ambassade de l'URSS pria le gou
vernement suisse de remettre aux re 
présentants soviétiques les résultats de 
l'autopsie, ainsi que les copies des pro
tocoles d'interrogatoires des témoins. 

La tragédie à Aarau s'est produite le 
7 avril dernier, mais jusqu'à présent la 
partie soviétique n'a obtenu ni des r é 
ponses exhaustives aux questions de 
l'ambassade soviétique, ni les résultats 
détaillés de l'autopsie, ni les copies des 
interrogatoires des témoins. 

La seule chose qui fut remise (le 19 
juin dernier) à l'ambassade soviétique, 
est la copie d'un bref « dossier » pré
paré par la police du canton d'Argovie 
«sur le suicide de M. Pantchenko». Il 
comprend les rapports des policiers 
qui avaient examiné les lieux, l'inven

taire des objets découverts dans la 
chambre de Pantchenko et lui ayant 
appartenu, des copies des comptes de 
l'hôtel, ainsi que des copies des photos 
du cadavre dans la 'baignoire, nae la 
chambre d'hôtel et de ses différentes 
parties, prises par le photographe de 
là police. 

Il faut encore ajouter à tout cela que 
parmi les objets ayant appartenu à 
Pantchenko et remis à d'ambassade so
viétique d'après l'inventaire, manquait 
le passeport diplomatique de L.L. Pant
chenko. H'n'y avait que la carte d'iden
tité délivrée par le Secrétariat de l'Of
fice international du Cacao à Dondres. 
La police suisse expliqua que le passe
port ne se trouvait pas dans la chambre 
d'hôtel et que toutes les tentatives de 
le trouver n'avaient donné aucun ré
sultat. 

Selon la copie du dossier fourni offi
ciellement, les événements se sont dé
roulés comme suit : 

Léonide Léonidovitch Pantchenko, 
économiste responsable du Secrétariat 
de l'Office international du Cacao se 
trouvant à Londres, est arrivé dans la 
ville d'Aarau le 1er avril, venant de 
Londres, pour participer à la session 
du Comité des producteurs de cacao et 
de chocolat qui a siégé à Aarau du 2 
au 6 avril. 

Une chambre réservée d'avance par 
la section de Londres des bureaux Cook 
a été mise à sa disposition à l'Hôtel 
« Aarauerhof ». Il a été enregistré en 
qualité de délégué de la conférence in
ternationale, mais, comme on l'affirme, 
il n'a pas participé aux travaux : le 
siège qui lui était réservé dans la salle 
des conférences portant son nom au 
dossier restait vide. Les membres du 
personnel de l'hôtel, est-il dit dans le 
« dossier », ont vu à plusieurs reprises 
le client ;de la chambre 311 sortir seul 
de l'hôteil pour peu de temps, généra
lement à l'heure du déjeuner, puis re
venir. Il a été vu vivant pour la der
nière fois par la femme de chambre 
le soir du 5 avril, quand elle rangeait 
la chambre 31:1. Pantchenko l'avait sa
luée à ce moment. 

Le matin du 6 avril apparut sur sa 
porte, du côté extérieur, une pancarte 
« prière de ne pas déranger ». Le soir, 
passant devant la chambre, cette même 
femme de chambre, selon la police, r e 
marqua de l'eau sous la porte. Mais elle 
n'y prêta pas attention et ne le fit 
savoir à personne. Passant de nouveau 
devant la porte à peu près une heure 
et demie plus tard, elle s'aperçut qu'il 
y avait davantage d'eau et le fit savoir 
à l'administration. Le lendemain le vice-
directeur Jurg défonça la porte et dès 
le seuil il aperçut dans la salle de bain 
un homme ensanglanté étendu en t ra
vers de la baignoire. Jung ferma la 
porte et fit venir la police. C'est arrivé 
le 7 avril dernier à 13 h. 30. 

Tels sont les faits recueillis par la 
police et présentés à l'ambassade so
viétique sous forme de « dossier ». 

Les questions 

Dans la lettre qui accompagnait ce 
dossier, le Département politique fédé
ral de la Suisse exprime l'espoir que 
« les renseignements contenus dans le 
dossier répondront sans aucun doute aux 
questions posées par l'ambassade ». 

Cependant, non seulement le dossier 
ne répond pas aux questions que se 
posaient auparavant les membres du 
personnel de l'ambassade soviétique, 
mais en suscite même de nouvelles. En 
voici quelques-unes : 

Pourquoi le représentant de l'admi
nistration de l'hôtel a-t-il déclaré au 
cours de son entretien avec un fonc
tionnaire de l'amibaissade soviétique, que 
la porte de la chambre 31.1 avait été 
défoncée par la police, alors qu'il appa
raît du rapport des policiers qu'elle 
avait été défoncée par le vice-directeur 
de l'hôtel Jurg en l'absence des poli
ciers ? 

Comment expliquer que la femme de 
chambre qui, comme elle le dit elle-
même, n'avait pas pu entrer toute la 
journée dans la chambre 311 à cause 
de la pancarte « prière de ne pas dé
ranger », n'a-t-elle . « pas prêté atten
tion » aux traces d'eau qu'elle avait 
remarquées sous la porte. 

Comment expliquer qu'il y avait da
vantage d'eau sous la porte, si selon 
le rapport de la police, le Tobinet dans 
la salle de bain était fermé '(ce qui est 
confirmé par le vice-directeur Jurg qui 
a ouvert la porte le premier) ? On voit 
clairement sur la photo que la bai
gnoire dans laquelle se trouvait le ca
davre n'était remplie d'eau qu'à moitié. 

Comment expliquer que la police 
n'ait été appelée qu'à 13 h. 30 le 7 avril, 
bien que « la montée d'eau » sous la 
porte.de la, chambre^ 311 iiît.été.signalée 
à l'administration le soir du 6 avril. 

aj<vi 

Convaincre à la manière soviétique 

La police affirme que Pantchenko 
s'est ouvert les . veines avec la moitié 
d'une lame de rasoir (les deux moitiés 
ont été trouvées dans la chambre). Mais 
Pantchenko utilisait un rasoir non pas 
mécanique, .maijs iélectrique là propos, 
son rasoir électrique figure à l'inven
taire des objets lui ayant appartenu, 
fait par la police). S'il a acheté une 
seule lame spécialement pour le suicide, 
pourquoi n'a-it-on pas découvert dans 
la chambre l'enveloppe de la lame ? Il 
est difficile de supposer qu'il ait ap
porté la lame dans sa main ou dans sa 
poche sans enveloppe. 

La police estime que Pantchenko 
s'est suicidé sous l'effet de l'alcool dont 
il abusait, désespéré d'avoir perdu son 
passeport. Les amis et les proches de 
Pantchenko le connaissaient comme un 
homme sain et optimiste et n'admettent 
pas qu'il ait pu prendre un tel parti 
pour avoir perdu son passeport. 

Pour ce qui est de l'effet de l'alcool, 
selon l'acte médical rédigé par le mé
decin suisse Stech et joint au dossier, 
« au moment de sa mort, Pantchenko 
ne se trouvait pas sous l'effet de l 'al
cool ». 

Le 19 avril, l'ambassade soviétique à 
Berne a reçu une enveloppe contenant 
le passeport diplomatique de L.L. Pant 
chenko. Il y avait également une fiche 
du bureau ides objets perdus de l 'aéro
port de Klaten. Après l'avoir appris, 
la police a déclaré que le passeport 
avait été perdu par Panitchenko à Klo-
ben le 1er avril, à son arrivée à Londres 
et qu'il avait été transmis, le même 
jour, au bureau des objets perdus par 
un inconnu qui l'avait trouvé. Pourquoi 
le passeport diplomatique '(objet qu'on 
ne trouve pas sans doute assez souvent) 
n'a-t-il pas été envoyé immédiatement 
à l'ambassade soviétique à Berne et 
pourquoi la police suisse n'en a-t-elle 
pas été informée ? Pourquoi est-il resté 
18 jours à l'aéroport ? Pourquoi le for
mulaire d'enregistrement qu'on joint à 
chaque chose perdue n'indique-t-il pas 
le nom de celui qui a trouvé et apporté 
le passeport de Pantchenko au bureau 
des objets perdus, tandis que dans les 
cas avec des documents bien moins im
portants les formulaires d'enregistre
ment indiquent, comme on le sait, le 
nom et le prénom des personnes qui les 
ont trouvés ? 

Enfin, s'il s'agissait d'un suicide, pour
quoi alors l'autopsie a-t-elle été faite 
avant l'arrivée des représentants so
viétiques en violation de l'entente in
tervenue ? 

S'il s'agissait du suicide, pourquoi les 
informations de la presse, si assoiffée 
de « sensations » dans des cas sembla
bles, n'ont-elles paru que deux semai
nes après ? • 

Si c'est un suicide, pourquoi donc les 
autorités suisses ont^elles traîné en 
longueur la présentation des matériaux 
de l'enquête à la partie soviétique et 
l'ont-elles pratiquement empêchée 
d'édairicir les circonstances véritables 
de la mort du citoyen soviétique ? 

Et la dernière question : pourquoi 
le dossier policier transmis à l 'ambas
sade soviétique et comportant des pages 
méticuleusemerit numérotées imanquait-
11 de 7 feuilles-1(51-57) qui ont été appa
remment extraites in extremis et n'ont 

L'analyse soviétique 

Le il7 avril, à Moscou, à la morgue 
de l'Institut Sklifosofski, les médecins 
légistes ont procédé à une nouvelle au
topsie du corps de L.L. Pantchenko. 

Les pathologues-anatomistes soviéti
ques ont découvert que le cerveau et 
plusieurs organes internes étaient ex
traits du corps. Dans le thorax et l 'ab
domen, on a vu éparpillés des morceaux 
des poumons, du cerveau, du foie, etc. 
Les vides du crâne aux os du bassin 
ont été remplis de papier spécial, la 
lignine ; le sang a été soigneusement 
évacué ; on n'a pas trouvé le liquide 
céphalo-rachidien, l'estomac et d'autres 
organes particulièrement importants 
pour l'analyse toxicologique. Par con
tre, les experts soviétiques ont décou
vert, dans le liquide des tissus qu'on 
a réussi à dégager par des méthodes 
physico-chimiques spéciales, la prépa
ration psychotoxique la plus active 
qu'on ait jamais connue en Occident 
comme LSD (mais dans les organes 
internes, dont les morceaux ont été 
laissés dans l'abdomen et le thorax 
après la première autopsie, cette pré
paration n'a pas été trouvée). L'exper
tise a révélé qu'au moment du décès, 
l'organisme de Pantchenko comportait 
une quantité de LSD plusieurs fois su
périeure ta la dose qui provoque une 
grave maladie psychique qui se mani
feste dans la perte du contact avec le 
monde réel et du contrôle de la con
duite. 

Les experts estiment que dans cet 
état, Pantchenko aurait été incapable 
de se faire consciemment treize plaies 
précises pour se donner la mort et, 
comme le prétend le protocole de la 
police, de s'approcher de la baignoire, 
de la remplir d'eau chaude et d'y en
trer. 

Pantchenko n'absorbait pas de nar
cotiques et, d'autant moins, de stupé
fiants. Cela peut être confirmé par ses 
proches, ses amis, ses connaissances 
et tous ceux avec qui Pantchenko a 
travaillé à l'organisation internationale. 

H est tout à fait exclu qu'il ait pu se 
procurer pour son argent du LSD, d'au
tant plus, dans une telle quantité. 

La préparation ne pouvait être in
jectée dans l'organisme de Pantchenko 
que par quelqu'un d'autre et dans un 
but déterminé. 

On sait que les services secrets de 
l'Occident disposent de cette prépara
tion. Ils s'en servent pour agir sur la 
psychique des hommes. 

C'est probablement là qu'il faut cher
cher les réponses aux questions rela
tives à la tragédie qui a eu lieu à 
Aarau. 

Pantchenko a travaillé constamment 
à Londres. Selon les renseignements 
dont on dispose, les services secrets de 
l'Occident manifestaient de l'intérêt 
pour lui. Il est fort significatif que 
l'Anglais qui, comme on dit dans des 
cas pareils, a travaillé Pantchenko, ait 
disparu de Londres à peu près au mo
ment où ce dernier se trouvait en 
mission commandée en Suisse (on ne 
l'a appris qu'après la mort de Pant
chenko). 

De quoi s'agit-il donc : s'est-on trom
pé dans le dosage de la préparation par 
laquelle on voulait affaiblir la volonté 
de Pantchenko, l'inciter à « être sin
cère » ? Ou bien est-ce un assassinat 
prémédité pour des raisons pour l'ins
tant inconnues i(par exemple, à cause 

du refus de Pantchenko de collaborer 
avec les services de renseignements 
étrangers, de la crainte qu'il puisse par
ler des méthodes appliquées pour agir 
sur sa psychique) ? Une chose est idai-
re : il ne s'agit pas d'un suicide. 

Les experts soviétiques n'ont pas, 
jusqu'à présent, de résultats détailles 
de la première autopsie du corps de 
Pantchenko réalisée en Suisse. Les cir
constances de la mort de Pantchenko 
sont mystérieuses, mais la police, com
me on l'affirme officiellement, n'a pas 
fait une analyse toxicologique et en
tend, on ne sait pas pourquoi, garder 
selon sa déclaration, les organes inter
nes extraits du corps jusqu'à la fin de 
1980. 

Les experts soviétiques qui ont fait 
la deuxième autopsie ont des raisons 
d'affirmer que les morceaux des orga
nes internes qu'on a trouvés dans le 
thorax et l'abdomen du corps de Pant
chenko sont ceux d'une autre personne. 
Ils ont été remplacés pendant ou après 
la première autopsie. On est en droit 
de demander : qui l'a fait et pourquoi, 
sur indication de qui ? 

Etant donné ces faits, la version sur 
le suicide-meurtre de Pantchenko est 
axiomatique. 

— — r — — — 

Les menaces 

Il convient de mentionner que les 
services secrets suisses se sont livrés 
ces derniers temps, sous :1a houlette de 
leurs partenaires des services de ren
seignements des pays tiers, à plusieurs 
provocations entre les citoyens soviéti
ques séjournant en Suisse. Avec la 
complaisance des autorités locales, on 
a lancé une campagne de calomnie en 
vue de créer une atmosphère d'hosti
lité et de méfiance envers le personnel 
soviétique à l'ONU et à d'autres orga
nisations internationales siégeant en 
Suisse. On en parlera encore, de même 
que du rôle sinistre joué par les ser
vices secrets ocoidentaux dans l'organi
sation des assassinats et des provoca
tions. 

La Suisse a été considérée, depuis 
longtemps, dans le monde entier, com
me ile lieu traditionnel des rencontres 
et des conférences internationales con
sacrées à la paix. On croyait que la 
Suisse neutre assurait aux participants 
à ces rencontres non seulement un ac
cueil hospitalier, mais aussi leur sécu
rité. Cependant, certains événements 
de cette dernière .période, en particu
lier, l'assassinat, dans ce pays, d'un 
diplomate soviétique, ce qui a été fait 
non sans la participation des services 
de renseignements d'un des Etats im
périalistes, incitent à se demander : 
peut-on continuer à considérer la Suisse 
comme un lieu convenable pour les 
organisations internationales, notam
ment, pour celles attachées à l'ONU ? 

Chaque pays tient à sa bonne 'répu
tation, si cette dernière existe. La Suisse 
avait une bonne réputation. Son pou
voir est en mesure de la restaurer, de 
démêler le noeud sanglant noué par les 
services de renseignements étrangers. 

Un Soviétique a été tué. C'est un 
assassinat scélérat. Les Soviétiques ne 
peuvent y réagir qu'avec courroux et 
indignation. 

Nous n'avons pas l'intention d'accu
ser les organes officiels suisses de l 'as
sassinat pur et simple de Pantchenko. 
Mais nous avons des raisons de sup
poser que les services suisses de contre-
espionnage agissent dans de nombreux 
cas à l'insu du Parlement suisse et, 
d'autant plus, du peuple suisse. L'assas
sinat dont il s'agit ici a eu lieu sur le 
territoire de la Suisse. Voici pourquoi 
nous sommes en droit de réclamer que 
les autorités suisses établissent la vé,-
rité et châtient les coupables ! 

Festival international du film alpin des Diablerets 
Dans un mois seulement, les Diable-

rets vont vivre à l 'heure de la monta
gne et du film qui lui est consacré. 
Dans un mois seulement, tout le monde 
alpiniste aura le regard tourné vers 
cette station des Alpes vaudoises, vers 
le dixième anniversaire de ce qui est 
comme la conquête d'un sommet : la 
victoire d'une équipe d'amis sur toute 
une masse de difficultés. Le dixième 
Festival international du film alpin des 
Diablerets, qui aura lieu du 12 au 16 
septembre, montre que tout est possi
ble à qui sait croire en ce qu'il entre
prend. 

Même si le FIFAD en est à sa dixième 
année, il ne se gonflera pas d'orgueil 
pour autant. A l'instar de la simple — 
mais combien chaleureuse — poignée 
de mains qui unit les alpinistes parve
nus au sommet, cet anniversaire ne don
nera pas lieu à de grandes festivités 
mais sera marqué, simplement, par la 
rencontre de nombreuses personnalités 
de la montagne, rencontre sur laquelle 
nous reviendrons en temps voulu. 

Au nombre d'une vingtaine, les films 
inscrits viendront cette année de Fran
ce, de Grande-Bretagne, d'Italie, des 
USA et de Suisse. Ils seront jugés par 
les cinq personnalités suivantes de la 
montagne et du icinéma : 
— Henri Agresti '(France), guide à 

l'Ecole nationale de ski et d'alpi
nisme de Chamonix, lauréat du Prix 
Cinegram aux Diablerets en 1977 
avec son film « Denali's Wife » ; 

— Casimiro Ferrari (Italie), cinéaste, 
alpiniste et journaliste, vainqueur 
d'un Diable d'or en 1977 avec «Al 
pamayo"» ; 

— Raymond Monnerat (Suisse), alpi
niste représentant le nouveau can
ton du Jura ; 

— Maurice Perret (Suisse), guide et di
recteur de l'Ecole de haute monta
gne ides Diablerets, organisateur des 
manifestations annexes au Festival 
des Dialblerets ; 

— Fausto Sassi (Suisse), producteur à 
la télévision suisse italienne, repré
sentant de la télévision suisse que 
le comité convie chaque année dans 
les rangs du jury. 

Le président du jury sera élu par les 
membres eux-mêmes lors de leur pre
mière rencontre. Les juges auront la 
tâche difficile d'attribuer aux meilleu
res productions présentées aux Diable
rets, les « Diables » et le Grand Prix 
qui sont décernés chaque année. 

Moins d'adhérents aux syndicats 
Après avoir enregistré en 1976 un 

effectif record, les principales organi
sations de travailleurs ont vu en géné
ral le nombre de leurs membres régres
ser une nouvelle fois en 1978. C'est 
ainsi que le nombre des adhérents à 
l'Union syndicale suisse a diminué de 
5400 personnes par rapport à l'année 
précédente, son effectif s'inscrivant à 
463 100 personnes. A la Fédération suisse 
des syndicats chrétiens nationaux, le 
nombre des membres s'est stabilisé à 
101300 personnes. La Fédération des 
sociétés suisses d'employés a enregistré 
une réduction de 3000 membres, le nom
bre de ses adhérents s'établissant à 
146 800 et l'Association suisse des sala
riés évangéliques a perdu 100 membres, 
son effectif se trouvant ramené à 15 000. 
D'un autre côté, l'Union suisse des syn
dicats autonomes a réussi à accroître 
son effectif de 160 personnes, ce qui 
porte le nombre total de ses membres 
à 22 450. 

http://porte.de


FED 6 CONFÉDÉRÉ-FED — MARDI 21 AOUT 1979 

les murs de Lisbonne: un livre d'histoire 
Il y a quatre ans, le Portugal se libé

rait de quarante années de dictature 
mais aussi liquidait 'tout son passé co
lonial. 

Un autre pays, devant une crise aussi 
forte, aurait connu des troubles sans 
fin. 

Le Portugal, après une première an
née agitée où les forces en présence 
tentèrent vainement par des coups de 
mains successifs de s'emparer du pou
voir, connaît, .malgré des crises politi

ques passagères, une relative tranqui-
lité. 

A ce jour, un gouvernement de tran
sition amènera le Portugal jusqu'aux 
élections de cet automne, lesquelles, es
pérons-le, consolideront 'la démocratie 
portugaise et l'arrimera solidement à 
l'Europe. 

Cependant, notre propos aujourd'hui 
n'est pas de .commenter la situation po
litique dans ce pays '.mais bien de mon
trer, au cours de deux articles, ce qui 

Les grands prêtres de la révolution mondiale sont au rendez-vous. Qu'en 
penseraient-ils aujourd'hui ? 

. 

La fraternité communiste auquel un petit malin à rajouter les initiales KGB, 
la police secrète soviétique. La révolution n'empêche pas l'humour ! 

Gigantesque fresque en couleur, représentant les ouvriers en marche. Un 
réalisme tout soviétique. 
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reste d'une révolution, d'une part, et les 
moyens de communiquer à un peuple 
la ferveur révolutionnaire d'autre part, 
après quarante ans d'étouffement et une 
alphabétisation qui laissait à désirer. 

Lisbonne 
Lisbonne est une ville charmante. 

Comme dans toutes les capitales du 
monde, on y trouve les quartiers histo
riques, les quartiers d'affaires, les quar
tiers populaires et voisinant avec l'uni
versité « extra rnuros », les bidonvilles. 

Il y a là comme ailleurs des monu
ments historiques, le quartier chaud du 
port et la place du Marché. Mais il y a 
dans cette ville quelque chose en plus. 
C'est le souvenir laissé, sur tous les 
bâtimenltis de la ville, par des inscrip
tions et des dessins naïfs, du souffle 
puissant de la 'révolution ides œillets. 

Ainsi, l'impression qui domine après 
la visite de cette ville c'est que l'on ne 
peut laisser pendant quarante ans un 
peuple .dans le silence. 

Il est virai que la majorité des ins
criptions que l'on trouve sur les bâti
ments de Lisbonne émanent du Parti 
communiste ou du iMouvement 'révolu
tionnaire de l'animée. Cependant, ci et 
là, on trouve une inscription émanant 
d'un autre mouvement plus modéré ou 
alors une légère correction à la prose 
révolutionnaire. 

Il est heureux que les autorités, pré
occupées par d'autres problèmes plus 
urgents, le rapatriement de milliers de 
nationaux de l'Angola ou du Mozam
bique, aient négligé l'esthétisme et omis 
de nettoyer ces inscriptions. Ainsi, au 
fil d'une promenade à travers Lisbonne 
on peut revivre tous les 'instants d'une 
révolution qui n'en 'fut finalement pas 
une. 

Les murs de Lisbonne sont un livre 
d'histoire, ouvert encore quelques an
nées, espérons-le. (à suivre) 

Renault 14. 
Autre que 
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Sa riche vie intérieure fient ce que 
promet son extérieur marquant: il y a là 
son silencieux moteur transversal 
l'entraînant sobrement. Puis son habi
tacle offrant un maximum de confort 
et de place pour 5 adultes. Et son coffre 
variable. Les quatre roués indépen
dantes et son long empattement souli
gnent encore son caractère séduisant. 
Si vous désirez faire la connaissance de 
cette authentique individualiste, nous 
nous ferons une joie de vous la présenter. 
Chez nous. 

1 an de garantie, kilométrage illimité 
5 ans de garantie anti-rouille Renault ACP5 

Garage du Mont-Blanc 
Boisset & Moulin SA, Martigny-Croix 
Tél. (026) 211 81 
Martigny-Ville : Garage de Martigny, 
M. Fleury - 0 (026) 2 20 90 
Orsières : Garage Arlettaz Frères 
9} (026) 411 40 

4 RENAULT 
La meilleure solution. 

Impérialiste, hors du Portugal ? 

• 

Serrurerie - Vente et réparation 

de machines agricoles 

Philippe Dorsaz 
Saxé 

1926 FULLY 

0 (026) 5 30 45 - 5 39 26 (privé) 

Recherche bon 

technicien en charpente 
et couverture + métreur 
dessinateur d'exécution 

pouvant rapidement assurer di
rection technique et commerciale 
d'une entreprise de l'Entremont 
promise à une bonne expansion. 

Faire acte de candidature avec curriculum 
vitae sous chiffre PB 48183 à Publicitas, 
1002 Lausanne. Discrétion assurée. 

Le siège de l'Assemblée nationale portugaise 
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Image d'Epinal de la lutte révolutionnaire. Le politicien capitaliste taxe le 
petit peuple alors que le militaire, sur l'arrière, joue avec l'argent. 

Un journal mural pendant la révolution 

Les points forts du programme radical 

Des impôts, point trop n'en faut 
Nous autres radicaux, lit-on dans les 

« Points forts » du programme élaboré 
par le PRD suisse en vue des prochai
nes élections législatives fédérales, nous 
entendons lutter contre la pression sans 
cesse croissante de la fiscalité. Nous 
voulons des comptes équilibrés, carac
térisés par un véritable esprit d'éco
nomies, et auxquels chaque citoyen, par 
ses impôts, apporte une juste contribu
tion. Nous refusons que l'Etat pour
suive des objectifs idéologiques, ou 
contribue à modifier notre organisation 
politique, par le biais de lois fiscales. 
L'Etat doit adapter la croissance de ses 
dépenses à celle de l'économie. Les sub
ventions fédérales doivent être accor
dées en faveur de buts mieux définis. 
Il convient d'assurer le financement de 
certaines prestations spécifiques de 
l'Etat grâce à une participation aux 
frais, dans une mesure appropriée, des 
intéressés directs ou des responsables. 

Ces lignes appellent quelques com
mentaires. 

Il faut se souvenir, tout d'abord, que 
la marge de liberté de l'individu est 
inversement proportionnelle à l'am
pleur de l'activité de l'Etat. Certes, par 
'différents moyens, cet Etat contribue à 
améliorer le sort des classes économi
quement faibles de la population. Mais 
la politique étatique en matière de dé
penses atteint ses limites dès l'instant 
où la charge fiscale étouffe l'initiative 
personnelle et les possibilités de déve
loppement de l'Individu, et- nuit à la 
prospérité de l'économie. Cette limite 
est atteinte aujourd'hui, raison pour 
laquelle il faut examiner maintenant, 
en toute rigueur, si les tâches confiées 
à l'Etat sont indispensables, de manière 

à ne pas étendre plus fortement l'em
prise étatique. De plus, il conviendra 
d'étudier s'il n'est pas possible et op
portun de confier à nouveau à des or
ganismes privés certaines tâches assu
mées jusqu'ici par l'Etat. 

Rappelons aussi qu'en politique fi
nancière, il s'agit de tenir dûment 
compte de la structure fédéraliste de 
notre Etat. 

Cette exigence est satisfaite dès l'ins
tant où une tâche est confiée à l'auto
rité qui est de mieux à même de la 
remplir. L'enchevêtrement actuel des 
tâches et de leur financement ne répond 
pas à ce critère. C'est pourquoi il est 
indispensable de fixer une répartition 
logique des tâches entre la Confédéra
tion, lies cantons et les communes, as
sortie d'une réglementation claire des 
responsabilités financières. 

Comme (l'indique l'exposé des motifs 
de la motion déposée aux Chambres 
fédérales par le groupe radical, en juin 
dernier, en faveur de mesures d'ur
gence dans le domaine des finances de 
la Confédération, une décentralisation 
est souhaitable financièrement, écono
miquement et politiquement. De ce 
point de vue, il importe d'être attentif 
au fait que depuis quelque temps, les 
finances des cantons connaissent une 
évolution meilleure que celles de la 
Confédération. Cela tient en particulier 
à ce que de nombreuses tâches d'infra
structure ont 'maintenant été réalisées, 
et qu'il est plus facile au simple citoyen 
de concevoir des budgets permettant 
des économies dans un espace restreint, 
dont 11 est aisé d'avoir une vue d'en
semble. 




